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Introduction  
 
Le poste de travail reste encore souvent considéré 

comme un coût, avec des stratégies mises en place 

pour le réduire le plus possible. En particulier dans 

les collectivités territoriales, ceci s’exprime souvent 

par des positions très frileuses adoptées par ces 

organisations concernant toute évolution. La règle 

devenant de conserver le plus longtemps les 

versions installées, prétextant des coûts 

rédhibitoires d’évolution vers les nouvelles 

versions, pour un bénéfice perçu comme 

insuffisant. 

Pourtant, le PC est devenu l’outil de travail 

quotidien d’une large part de la population au sein 

des collectivités, un outil qui s’appuie sur des 

technologies qui ont constamment évolué, et qui 

permettent aujourd’hui des usages qui n’étaient 

pas envisageables il y a 10 ans. On peut citer, par 

exemple, la possibilité de mettre à disposition des 

agents des sites d’équipes pour partager et 

collaborer très simplement, ou l’intégration sur le 

poste de travail de solution de conférence vidéo 

Web.  

Par ailleurs, la société est devenue globalement 

perméable à ces nouveaux usages permis par les 

nouvelles technologies. PC domestique, Internet, 

haut débit, mobilité, Web participatif (ex : 

wikipedia …), utilisation de la vidéo (cf. YouTube). 

Alors, malgré cette avalanche de preuves par 

l’usage, d’où vient cette perception qu’il est plus 

économique de conserver ses « anciens » outils, 

que d’envisager l’utilisation de nouveaux ?   

Et tout d’abord cette perception relève-t’elle d’une 

réalité ? Car s’il est facile de mesurer les stricts 

coûts d’acquisition (matériels ou logiciels) des 

nouvelles versions, il est parfois plus compliqué de 

mesurer les bénéfices induits par ces nouveautés, 

et encore plus de pouvoir a priori estimer les 

impacts liés à la non-évolution, que l’on peut 

qualifier d’impacts d’obsolescence et d’en mesurer 

les coûts. 

C’est pour en savoir plus sur ce dernier point que 

nous avons mené cette étude, dont le présent 

document expose les conclusions.  Nous avons 

tenté d’identifier les typologies de coûts 

d’obsolescence, puis de les mesurer. Nous avons 

pour cela interrogé des responsables de 

collectivités et de sociétés informatiques 

impliquées sur ce marché (ISV, constructeurs).  

Nous avons ainsi mis en exergue quatre types 
d’impacts liés à la non-évolution des postes de 
travail :  

- Impacts techniques 
- Impacts humains 
- Impacts en termes d’image 
- Impacts sur l’innovation au sein des 

métiers 
 
Nous allons décrire dans les pages qui suivent, 
l’incidence de ces différents éléments sur les coûts. 
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Les impacts techniques 
 

Le Total Cost of Ownership (TCO) 
Le TCO peut être mesuré de façon classique en 

additionnant l’ensemble des coûts lissés sur une 

période d’amortissement et ramenés ensuite à un 

coût par poste, par utilisateur et par an (ou par 

mois). En moyenne, nous pouvons considérer que 

le TCO d’un poste de travail est ventilé suivant le 

schéma ci-dessous. Les facteurs d’amélioration du 

TCO sont donc bien connus, le principal étant 

l’optimisation de l’infrastructure permettant de 

diminuer les coûts d’administration. 

Si les nouvelles technologies proposées intègrent 

des éléments facilitant cette optimisation tels que 

des nouveaux procédés de « masterisation », ou de 

déploiement par briques fonctionnelles, les 

bénéfices ainsi énoncés sont souvent balayés d’un 

revers de main par les administrateurs qui 

affirment : « depuis des années maintenant la mise 

en œuvre des anciennes versions est maîtrisée et 

bien rodée par des procédures éprouvées ! ». Au-

delà de ces affirmations, il convient d’aller plus au 

fond des choses… 

Comment se passe réellement le déploiement d’un 

nouveau poste de travail dans d’anciennes versions 

de système d’exploitation et de bureautique par 

exemple ?  

Les techniques de « masterisation » des postes de 

travail offertes sur les anciennes versions de 

système d’exploitation sont intimement liées à un 

type de matériel bien défini au niveau de 

l’ensemble de ses composantes. Ainsi, dès lors 

qu’une de ces composantes évolue (taille du 

disque dur, type de puce graphique, type de carte 

réseau, etc.), il convient de refaire le « master ».  

Ceci a bien sûr un coût ! Or ce type de changement 

est vraiment monnaie courante dans l’univers des 

PC. 

Les nouvelles plates-formes logicielles permettent 

également de réduire au global les coûts 

d’administration des postes en offrant la gestion 

des profils par exemple, avec un niveau de détail 

important, ou une prise de contrôle totale du 

poste à distance. Ces évolutions contribuent à la 

réduction du TCO. La non-évolution des postes ne 

permet donc pas d’en bénéficier et, c’est une 

lapalissade, d’améliorer le TCO. 

Coût supplémentaire dû au support 

d’anciennes plates-formes 

Le support de plates-formes logicielles, ayant 

parfois une dizaine d’années, peut souvent 

s’avérer à moyen terme très coûteux. En effet, il 

convient de garantir par exemple la compatibilité 

du système d’exploitation utilisé avec du nouveau 

matériel (exemple d’un serveur sous Windows NT 

4.0 : impossible de trouver chez un constructeur 

une garantie « sur catalogue » concernant ce 

système, une garantie spéciale et plus coûteuse 

pourrait alors être souscrite pour pallier ce 

problème…). 

Dans d’autres circonstances, il convient de faire 

appel aux technologies de virtualisation pour 

« émuler » l’ancien système, au prix là encore de 

machines souvent plus coûteuses, et la mise en 

place d’une architecture spécifique, qui devra être 

maintenue par la suite. 

Ce qui est vrai pour le système d’exploitation l’est 

tout autant pour telle ou telle application. Ainsi 

comment garantir le support d’un nouveau 
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progiciel s’appuyant sur Microsoft Office par 

exemple alors que vous utilisez encore une version 

97, vieille maintenant de plus de 10 ans… 

 

Les constructeurs, éditeurs de logiciels ou encore 

les intégrateurs développent en premier lieu pour 

la plate-forme la plus populaire sur leur segment 

de clientèle (c’est au passage une des raisons qui 

maintient la popularité de Windows versus les 

technologies Linux, ou encore de Microsoft Office 

versus Open Office.org). Ils privilégieront donc 

souvent des plates-formes plus récentes, dont le 

succès sur le marché est garanti.  

Même si parfois ils peuvent proposer en option le 

support de telle ou telle version, ceci se fait 

rarement gratuitement (ce qui est logique compte 

tenu des compétences à maintenir chez l’éditeur 

en question sur ces anciennes versions), et c’est 

sur ces versions que l’on trouvera le plus 

rapidement des correctifs voire des évolutions. 

Ceci sera in fine aussi une source de coûts 

supplémentaires. 

Il existe également de nombreux cas où le 

progiciel, la machine, ne sont tout simplement pas 

supportés sur d’anciennes plates-formes. La mise à 

disposition de la nouvelle fonction souhaitée doit 

alors soit être réalisée sur une autre application 

verticale (coexistante - au prix d’une intégration 

souvent douloureuse - avec le système 

d’information existant), ou bien mise en attente 

d’une évolution d’ensemble… 

Ainsi, il est souvent beaucoup plus coûteux 

d’intégrer des nouvelles fonctions dans une vieille 

application (exemple : intégration de fonctions de 

messagerie unifiée dans une version de serveur de 

messagerie et de logiciel client relativement 

ancien) versus l’activation d’un nouveau service 

dans une plate-forme récente.  

Si vous devez mettre en œuvre demain, une 

gestion documentaire, un portail, un système de 

téléphonie sur IP, il est préférable de disposer 

d’une infrastructure d’annuaire récente, 

permettant d’accueillir des extensions de schéma 

et donc le déploiement de ces nouvelles fonctions. 

Leur support sur des infrastructures plus anciennes 

nécessiterait souvent des produits 

complémentaires, leur mise en œuvre et leur 

intégration à l’existant (tâches rarement 

gratuites !). 

Le bénéfice de la standardisation 

Mettre en œuvre des versions récentes permet 

également de bénéficier de machines 

standardisées et donc nettement moins onéreuses, 

« Là où les postes de travail étaient remplacés 

tous les 4 à 5 ans il y a quelques années, il n’est 

pas rare qu’ils le soient maintenant tous les 6 à 

7 ans. La raison en est simple : une vue 

budgétaire à court terme. Dans une collectivité, 

les deux types de budget (investissement et 

fonctionnement) ne subissent pas la même 

évolution. Si le budget de fonctionnement est 

relativement stable, celui d’investissement a 

une tendance régulière à baisser si bien que 

l’achat de nouveau matériel est repoussé 

d’année en année…  

La conséquence est un accroissement des coûts 

de fonctionnement pour supporter du matériel 

obsolète. Ce sont non seulement des coûts de 

fonctionnement directs mais également un 

accroissement des coûts humains de support, 

de moins en moins acceptables dès lors que l’on 

nous demande de faire plus avec autant de 

personnel. » 
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a contrario tout matériel spécifique risque d’être 

plus cher.  

Si des contrats pluriannuels garantissent souvent 

l’approvisionnement dans le cadre d’un marché 

avantageux, les constantes évolutions 

technologiques et la concurrence que se font les 

différents constructeurs permettent de garantir les 

meilleurs prix dès lors que l’on dépasse les deux 

années. 

Ce phénomène, bien connu des constructeurs et 

qui a fait pendant des années les beaux jours de 

Dell avant d’être copié par d’autres, s’appelle la 

standardisation. Ce que l’on pourrait paraphraser 

en « une technologie peut être proposée au 

meilleur prix (le plus bas) dès lors qu’elle se trouve 

dans un marché de volume ». 

A contrario, il convient là encore de ne pas se 

retrouver, par des choix de plate-forme ou 

devenue au fil des ans trop exotique (ce que 

d’aucuns nommeront « village d’indiens 

technologique »), pieds et poings liés avec tel ou 

tel intégrateur ou constructeur… 

La sécurité  

La sécurité a un coût, c’est une chose entendue. 

Mais ce dernier est généralement bien moindre sur 

les nouvelles plates-formes nécessitant moins de 

« rustines » au niveau du système que sur des 

versions plus anciennes, car, quoique l’on en dise, 

les dernières versions de systèmes d’exploitation, 

chez Microsoft, Apple ou même RedHat, sont plus 

protégées que leurs aînées, les chiffres 

d’organismes indépendants tels que Secunia1 sont 

là pour en témoigner. 

                                                           
1
 Source www.secunia.com 

Les correctifs de sécurité sont aussi développés 

plus rapidement sur des versions récentes. Ils sont 

parfois « oubliés » sur des produits anciens, ou 

payants, car jugés comme insuffisamment critiques 

aux yeux des éditeurs pour être corrigé 

gracieusement. 

 

Mais la sécurité du système d’information ne se 

cantonne pas à la gestion des correctifs. Les 

nouveaux usages peuvent être parfois source de 

problèmes touchant à la sécurité du système. 

Prenons, par exemple, l’accès à sa boîte aux lettres 

de messagerie électronique via un périphérique 

mobile (téléphone intelligent, PDA,…) ou via 

Internet par un accès type Web. Si l’infrastructure 

est relativement ancienne, les fonctions 

« Si les avantages de ces nouveaux outils sont 

manifestes en termes de gain de temps, de 

bonne gestion et d’efficacité (et donc de coût à 

terme), les outils informatiques et les réseaux 

présentent des risques et des vulnérabilités 

inhérents à leur nature. Les atteintes au 

patrimoine informationnel de l’administration 

par des virus, des attaques informatiques, des 

erreurs ou des maladresses, sont des réalités 

dont on ne peut faire abstraction. Il nous faut 

donc pallier ces problèmes potentiels et 

maintenir en permanence nos outils à jour. Cela 

passe évidemment par les mises à jour d’anti-

virus, mais aussi le déploiement de correctifs 

sur les postes de travail pour éviter toute 

exploitation de faille. De ce point de vue, il est 

beaucoup plus simple d’obtenir des correctifs de 

la part des éditeurs et des constructeurs (en 

particulier des équipements réseaux) sur des 

versions encore sous maintenance… » 
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garantissant la sécurité des données, 

l’établissement de VPN, etc. ne seront pas prises 

en charge par le système informatique et ces 

nouveaux usages seront alors source de problèmes 

potentiels.  

Une autre possibilité s’offre alors : mettre en place 

des  solutions / équipements complémentaires 

pour pallier les possibles défaillances du système. 

Ce type de choses étant, là encore, source de coûts 

supplémentaires. 

La surabondance d’informations, le 

SPAM 

Les informations qui atterrissent sur le poste de 

travail des agents sont de plus en plus 

nombreuses. On leur demande d’y répondre 

également de plus en plus vite. Si un message 

électronique pouvait, il y a quelques années, 

simplement remplacer une note de service 

« papier », sa fréquence et sa rapidité de 

circulation en ont fait autre chose. C’est 

maintenant une tâche importante représentant 

parfois plus de 2 heures par jour de traitement.  

Il convient là encore de disposer d’applications qui 

autorisent un traitement rapide des messages, leur 

organisation, la délégation des tâches associées, 

etc.  Mais il faut aussi disposer de systèmes récents 

permettant un traitement efficace et constamment 

mis à jour pour traiter des messages non sollicités 

(SPAM). Si ce n’est pas le cas, afin d’éviter une 

perte de temps aux utilisateurs, une solution 

complémentaire devra être mise en place, solution 

payante bien entendu, restant également à 

intégrer à un existant alors que les dernières 

versions de serveurs de messagerie disposent en 

général de ces fonctionnalités. 
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Les impacts humains 
 

Plusieurs facteurs entrent en jeu pour mesurer 

l’impact humain de la non-évolution. Nous allons, 

dans les paragraphes qui suivent, tenter d’en 

donner les principaux éléments. 

La formation ou comment capitaliser sur 

le développement personnel des agents 

Les principaux enseignements tirés de nos études 
ont permis de montrer que : 

¶ La formation aux outils bureautiques a 
souvent lieu dans un mode 
d’autoformation, en capitalisant sur la 
connaissance des produits que possèdent 
déjà les utilisateurs, de par leur utilisation 
passée (dans un ancien service, un autre 
organisme) ou du fait de leur usage 
personnel dans le contexte familial.  

¶ Seuls les nouveaux utilisateurs de postes 
de travail (de moins en moins nombreux) 
se voient, en général, proposer des 
formations pour débuter. 

¶ Les utilisateurs apprennent de nouvelles 
fonctions principalement en regardant  
faire d’autres utilisateurs. Ces méthodes –
valorisantes pour ces « experts » qui 
prodiguent leurs conseils – permettent 
souvent une mise à niveau d’un grand 
nombre d’agents autour d’une technologie 
ou d’un usage particulier. 

  

 

En se privant de versions récentes, on se prive 
aussi de ces apports en formation « diffuse » pour 
l’organisme. Il est alors impossible, pour ce 
dernier, de capitaliser sur les usages au domicile de 
l’agent, et de bénéficier de l’expérience de 
nouveaux utilisateurs issus d’une autre collectivité 
par exemple… 
C’est donc au final, des coûts de formations 
supplémentaires à prévoir à minima pour les 
nouveaux utilisateurs. 
 

Une discrimination inversée à 

l’embauche ! 

A la recherche des meilleurs talents, un organisme 

proposant des outils informatiques relativement 

anciens, peut se voir réellement discriminé vis-à-vis 

d’un autre offrant des possibilités de traitement de 

l’information plus modernes.  

En effet, le poste de travail et sa configuration (PC 

portable, téléphone intelligent, PDA, versions des 

systèmes présents) sont devenus bien entendu des 

outils indispensables mais très influents sur notre 

façon de travailler et bien sûr de notre efficacité au 

global.  

Usages
N

b
 U

ti
lis

at
eu

rs

Basique AvancéStandard

Aides / Conseils

« L’ensemble des formations relatives à 

l’utilisation du poste de travail  –hors 

bureautique- est réalisé en interne par notre 

équipe informatique. Il nous est difficile de 

refaire nos cours pour suivre les évolutions… 

Rester sur des anciennes versions est souvent la 

solution de facilité que nous retenons… »   
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Ainsi, si de bons compagnons choisissent, encore 

aujourd’hui, leur employeur en fonction de la 

performance des machines et outils proposées, 

nous nous retrouvons maintenant dans bien des 

cas sur des pratiques similaires et gageons que ceci 

ira en s’amplifiant dans les années à venir.  

Mais bon nombre de collectivités locales ont déjà 

été confrontées à ce problème, et pour « séduire » 

leur personnel, n’ont pas hésité à mettre en place 

des solutions modernes et performantes. On 

retrouve ceci souvent concernant l’équipement 

des élus… De plus les nouveaux arrivants sont 

souvent plus jeunes et les technologies de 

l’information leurs permettent de concilier vie 

professionnelle et vie privée. 

Mais les nouvelles technologies contribuent 

également à l’employabilité des agents. Il leur plus 

facile de trouver un nouvel emploi, d’évoluer 

professionnellement en étant formé sur des 

technologies plus récentes. 

Recherche de compétences sur le 

marché 

Dans le même ordre d’idée, la recherche de 

compétences informatiques sur des technologies 

anciennes, est parfois assez difficile, voire peu 

motivante pour un nouvel arrivant. 

Comment trouver, de nos jours, des personnes à la 

fois compétentes mais aussi motivées pour faire  

de l’administration de serveurs Windows NT4 ?  

Ce qui est vrai pour les agents l’est tout autant 

pour les prestataires, plus le temps passe, plus les 

ressources sont rares, voire chères (car à la fois 

plus expérimentées et plus âgées !) sur un système 

ancien. Souvenons-nous du problème posé lors du 

passage à l’an 2000, où le manque de 

programmeurs COBOL (langage vétuste et plus 

enseigné, mais néanmoins présent dans de 

nombreuses applications) avait fait exploser les 

prix et les délais de la mise en conformité des 

systèmes ! 

Selon l’adage « ce qui est rare est cher », la vétusté 

d’un système risque ainsi de le rendre encore plus 

coûteux à maintenir au fil des ans, les coûts de 

maintenance étant de plus en plus liés aux salaires 

directs des informaticiens concernés. 

 

Perte de motivation, résistance au 

changement 

Pour les personnes déjà en place, la non-évolution 

d’un système peut également être une source de 

« Le problème ne vient pas forcément des plus 

anciens, souvent habitués à leur poste de travail, 

ce dernier faisant partie des commodités 

habituelles du bureau, comme le téléphone, le 

parapheur, les bannettes, etc. Le personnel a déjà 

vécu la révolution quasi culturelle apportée par 

l’utilisation de la messagerie et l’accroissement 

vertigineux des courriels avec souvent pas mal de 

difficultés, alors tout changement sur le poste de 

travail est souvent source d’inquiétudes 

supplémentaires. Il n’en est pas de même pour les 

plus jeunes, la fonction publique territoriale 

n’étant plus aussi attirante qu’elle le fût par le 

passé, les jeunes deviennent plus exigeants sur 

leur environnement de travail, tous habitués à des 

usages largement plus modernes que nous 

pouvons en général leur proposer ! Ce qui est 

encore gérable aujourd’hui le sera sans doute 

beaucoup moins demain, dès lors que nous serons 

plus en concurrence avec des recrutements 

possibles dans le privé… » 
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perte de motivation, de résignation qui finalement 

peut se transformer peu à peu en résistance aux 

changements. 

Il en est de même pour les utilisateurs qui, ne 

voyant que très peu leurs pratiques évoluer (statu 

quo sur les outils, manque de formation aux 

nouveaux usages, alors que le contexte change 

toujours un peu plus vite, que de nouveaux 

objectifs de services aux usagers se mettent en 

place), se retrouvent peu motivés et développent 

finalement une résignation conduisant à une 

résistance au changement, voir parfois ce qui est 

plus grave, mais que nous commençons à voir, une 

opposition au changement. Ou partent vers 

d’autres prairies où l’herbe est peut-être plus 

verte… 

Les technologies comme facteur 

d’amélioration de la qualité de vie 

Les technologies peuvent aussi être pour beaucoup 

considérées comme des outils contribuant à 

l’amélioration de la qualité de vie. 

Prenons comme simple exemple les technologies 

de conférence audio et vidéo, elles évitent bon 

nombre de déplacements souvent fort mal perçus 

par les agents, source de stress, de perte de temps, 

et dépenses énergétiques… De plus la révision des 

budgets à la baisse milite en faveurs de ces 

technologies et non en faveurs des déplacements. 

Il en est de même des facilités offertes pour lire 

par exemple ses messages électroniques en tout 

lieu sans être contraint de revenir dans les locaux 

de l’organisme. C’est aussi généralement perçu 

comme un confort supplémentaire, un gain de 

temps évident et plus de liberté 

Les exemples sont nombreux et justifieraient à eux 

seuls un ouvrage. Citons pour clore ce chapitre les 

nombreux formulaires papiers pouvant être 

remplacés par leur version électronique et évitant 

ainsi une ressaisie fastidieuse, source d’erreur et 

donc de stress.  

 

 

 
 
 

« Chez nous, les consignes que l’on nous donne 

sont claires : ‘’ il faut que cela marche, pas 

forcément que cela marche plus vite ! ’’ Or les 

systèmes existants, souvent vieillissants mais 

par définition éprouvés, sont souvent la solution 

de facilité, le ‘’on a toujours fait comme cela’’ 

est souvent la règle.» 
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Les impacts en termes d’image 
 

Quels sont les problèmes rencontrés en termes 

d’image d’un organisme ne disposant pas d’un 

système d’information suffisamment évolué, et 

quelles en sont les conséquences ? 

Impacts vis-à-vis des usagers et des 

collectivités voisines 

Qu’il s’agisse de 

collectivités proches, ou 

de communautés de 

communes, le « retard  

technologique » d’une 

entité peut être 

préjudiciable à toutes.  

En premier lieu bien entendu en termes d’image 

globale. Que dire d’une commune n’offrant pas de 

site Internet aujourd’hui, pas de formulaire 

électronique d’inscription en crèche directement 

accessible sur son site Web alors que toutes les 

communes voisines le proposent ? Que dire 

demain d’un organisme qui n’offrirait pas de 

services aux horaires étendus grâce aux nouvelles 

technologies (telles que la messagerie instantanée 

par exemple), alors que le département voisin le 

propose ? Que dire après demain d’une commune 

qui ne donnerait pas, en temps réel, le résultat des 

élections et qui ne vous avertirait pas par SMS ou 

e-mail de l’arrivée de votre nouveau passeport, des 

changements de circulation du bus scolaire dus aux 

intempéries ? 

Ces pratiques, encore embryonnaires, seront 

monnaie courante demain, autant s’y préparer afin 

de garantir une vue positive de la collectivité.  

Mais que dire également d’une commune qui, à la 

traîne technologiquement, ne pourrait suivre ses 

voisines dans la mise en place de services de la 

communauté de communes au citoyen ? 

Les usagers sont, eux aussi, devenus plus 

exigeants. Ils demanderont demain autant de 

disponibilités à leurs services publics, de proximité, 

qu’ils ne le demandent aujourd’hui à leur banque, 

lorsqu’ils réalisent toutes leurs opérations en 

ligne via Internet, leurs commerces, lorsqu’ils 

commandent le dernier best seller sur fnac.com 

le dimanche à 2 heures du matin, ou qu’ils 

achètent leur billet « prems » sur le site Web 

de la SNCF deux mois jour pour jour avant le 

départ pour bénéficier des meilleurs tarifs ! 

Attirer les entreprises 

Afin d’attirer les entreprises, en particulier les plus 

innovantes, il convient maintenant de leur garantir 

non seulement les transports urbains, les 

aménagements de voirie, mais aussi des 

infrastructures de télécommunications rapides et 

disponibles rapidement. Ce sera demain des 

services électroniques, interconnectés, permettant 

par exemple de proposer la mise en place de 

crèches d’entreprises par sondage, d’informer sur 

les conditions de circulation des bus, des travaux 

sur la voirie, etc. 

La « qualité de vie technologique » sera l’un des 

facteurs primordiaux que les entreprises prendront 

en compte avant de s’installer. Se sera également 

une opportunité pour  l’habitat dispersé et les 

communes rurales, qui  se peupleront avec des 

personnes pouvant organiser leur travail à 

distance. 

« Les premiers postes de 

travail que nous mettons à 

jour sont ceux directement 

exposés au public. Les bornes 

en libre-service ou les postes 

de la Médiathèque par 

exemple. » 
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Les impacts sur l’innovation des métiers 

Amélioration de l’efficacité des 

organisations 

La mise en œuvre des nouvelles technologies 

contribue fortement à l’amélioration de l’efficacité 

des personnels (qu’il s’agisse d’organisations 

publiques ou privées) et ceci dans plusieurs 

domaines :  

- Une meilleure gestion du temps, 

- Une recherche d’information plus 

pertinente, 

- Des modes de collaborations plus 

efficaces. 

Meilleure gestion du temps  

La gestion du temps, sous ses différentes formes, 

est primordiale depuis longtemps. Le besoin de 

faire mieux avec moins d’argent (départ en retraite 

non remplacé, nouvelles missions apportées par la 

décentralisation), a néanmoins encore renforcé 

l’exigence de maîtriser ce paramètre. Ce qui a 

donné naissance à des stratégies pour inventer, 

communiquer, collaborer, décider, réagir et piloter 

toujours plus vite. 

Le développement des TIC a largement contribué à 

la mise en place de solutions permettant aux 

organisations de mieux gérer le temps. D’abord au 

niveau de l’individu, avec des solutions de 

messagerie et de calendrier électronique (à la fois 

outil de mesure et de gain de temps, par exemple 

pour organiser des réunions entre plusieurs 

personnes), de productivité individuelle (Word et 

Excel par exemple), sans oublier les solutions de 

téléphonies fixe et mobile. Pourtant, la dimension 

de plus en plus collaborative de la vie des 

organisations, a rendu nécessaire la mise en œuvre 

de plates-formes intégrées et universelles en 

amont (intégration réalisée par l’éditeur).  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ permet de conserver le caractère 

versatile des informations véhiculées entre les 

différents acteurs au sein de l’organisation, et évite 

les conversions de format, les correspondances 

plus ou moins fiables. Ainsi par exemple, un 

message reçu dans une boîte aux lettres 

électronique contient de l’information (dans le 

corps du message ou dans des pièces jointes), mais 

aussi souvent des actions à réaliser (qui pourront 

être représentées par des tâches), des rendez-vous 

à prévoir (calendrier électronique)…. Ce même 

message peut avoir vocation à être stocké dans les 

dossiers de messagerie, en tant que fichier sur le 

disque dur ou sur le portail du groupe. Enfin, il 

devra être accessible depuis le PC de bureau, ou 

depuis un PC connecté à l’Internet, ou même 

depuis un SmartPhone. 

Universelle : la plate-forme doit être connue de 

tous et utilisable par tous. La collaboration et le 

partage ne connaissent pas de limite définie a 

priori. Tous les agents peuvent devenir des acteurs. 

Pour s’assurer que cette diffusion des pratiques de 

collaboration et partage puisse avoir lieu sans frein 

et avec le maximum d’efficacité (et une 

optimisation du temps), il faut que les outils, qui en 

sont le support, soient modernes, simples 

d’utilisation, sans imposer de phase longue 

d’apprentissage préalable, et permettent à 

l’utilisateur de continuer à évoluer dans un 

environnement connu intégrant ces fonctions. 

2ÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ plus pertinente  

Besoin d’accéder à un document dont on se 

souvient seulement d’un mot, d’une date 
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approximative de création ou du nom de la 

personne qui l’a créé ou vous l’a envoyé ? Telle est 

souvent la difficulté à laquelle tout utilisateur d’un 

poste de travail s’est trouvé confronté. 

Face à la multiplication des sources de contenus 

d’informations accessibles dans les organisations, 

les utilisateurs doivent être en mesure de 

rechercher ces contenus sur tous les supports mis 

à leur disposition : 

- Les intranets : sources documentaires, pages 

Web, mais aussi données métier contenues 

dans les applications métier ou les bases de 

données et enfin les individus et leurs domaines 

d'expertise. 

- Les postes de travail, qui contiennent une 

partie importante du patrimoine informationnel 

des organisations, au sein des bases de 

messages personnels et des fichiers stockés sur 

les disques durs locaux. 

- Et bien sûr l'Internet, dont certains sites doivent 

être ouverts aux fonctions de recherche intra-

organisations. 

Ainsi, en se privant des nouvelles technologies 

permettant de réaliser ces tâches de façon 

homogène, les organisations passent à côté de 

nombreuses possibilités d’amélioration de 

l’efficacité et donc corolairement des économies 

associées.  

Grâce à l’utilisation de portails collaboratifs, il est 

de plus possible d’étendre la recherche à de 

multiples sources de contenus et données 

structurées (système de gestion de production, 

base de données de gestion de relation client, 

bases décisionnelles…) ou non structurées 

(documents, messages électroniques…), tout en 

conservant la sécurité d’accès à l’information. La 

fonction de recherche permet même de trouver 

des experts au sein d’un réseau social, défini par 

l’ensemble des relations de domaines de 

compétences, hiérarchiques, de proximité 

géographique … 

 

 

Des modes de communications plus 

efficaces 

 

L’amélioration de la communication, du partage et 

de la collaboration n’est pas un objectif nouveau 

dans les organisations. Historiquement, divers 

stratégies et outils ont été développés pour y 

 « 32% des agents, utilisateurs de la 

bureautique, mettent en œuvre des 

fonctionnalités complexes comme les tableaux 

croisés dynamiques, la fusion et le 

publipostage. Nous sommes loin du cliché qui 

voudrait que les agents n’utilisent que 5% des 

fonctionnalités les plus basiques. Mais ces 

utilisations restent souvent au niveau personnel 

ou de petit groupe, n’atteignant que très 

rarement une visibilité au niveau de 

l’organisation. 

tƻǳǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀƎŜƴǘǎΣ ƭŀ ōǳǊŜŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ 

ƻǳǘƛƭ ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de leurs métiers. En effet, ils vont récupérer 

dans le traitement de texte ou le tableur des 

données provenant des bases de données de 

l’informatique centrale. Ainsi, la bureautique 

est un maillon essentiel du Système 

ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ la qualité et la performance de 

la première impactant le second. L’influence 

peut même aller jusqu’à toucher à la qualité du 

service rendu aux usagers. »  

Etude Ecoter – Septembre 2006 
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répondre avec tout d’abord la mise en place des 

systèmes de messagerie électronique, puis les 

outils de travail collaboratif, de gestion 

documentaire, de recherche … Très vite, la 

problématique d’intégration des différentes 

solutions est apparue. La notion de portail est née 

de cette problématique. Permettant là encore un 

gain d’efficacité, collective cette fois.  

D’une très grande richesse, les scénarios d’usage 

du portail intranet d’une organisation peuvent se 

classer ainsi : 

- Espaces de travail partagés pour des projets ou 

des équipes, qui sont de véritables portails 

« miniatures » destinés à être créés et gérés 

directement par l’utilisateur final, à partir de 

leurs outils bureautiques (Outlook, Word,     

Excel, …), très simplement. Ce type de fonction 

répond souvent dans les organisations à des 

besoins latents, parfois non exprimés, 

permettant d’améliorer l’efficacité d’un groupe. 

- Partage de documents au sein de bibliothèques, 

en contrôlant les accès, gérant les conflits, les 

versions de documents et éventuellement les 

retours arrière vers des versions anciennes.  

- wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs ou de personnes sur le 

portail ou sur plusieurs sources différentes.  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǇǇlications à base de 

formulaires, pouvant aller jusqu’à l’intégration 

des données saisies dans les applications métier 

de l’organisation.  

- Gestion documentaire (cycle de vie des 

documents, règles de sauvegarde, circuits 

d’approbation des documents, conformité aux 

règles de gestion …). 

- Support à la prise de décision : possibilité de 

publier des feuilles de calcul Excel (ou seulement 

des parties) sur le portail et d’en fournir l’accès 

via un navigateur Internet. 

Ces différentes fonctions peuvent être couplées à 

la messagerie. Il est ainsi possible de prévenir 

l’utilisateur dès qu’une modification est faite sur 

une information dont il veut suivre l’évolution. Les 

outils ainsi mis en place facilitent l’organisation du 

travail de l’agent en le rendant plus efficace. 

 

Coûts d’échange d’informations 

Aujourd’hui, de nombreux agents disposent d’un 

poste téléphonique fixe, d’un terminal mobile et 

d’une messagerie électronique. À ces « basiques » 

s’ajoute de plus en plus la nécessité de mettre en 

place des services de messagerie instantanée, de 

téléphonie par Internet, de vidéoconférence…  

Ces nouvelles technologies permettent des 

économies de frais de déplacements (réunion à 

distance), de coût des télécommunications (voix 

sur IP via Internet) mais augmentent aussi 

l’efficacité globale des agents (joignabilité de leurs 

correspondants par exemple). 

Or, mettre en place ces services sans faire évoluer 

également l’infrastructure conduit à construire des  

« La refonte de notre intranet autour des 

solutions Microsoft Office SharePoint Server 

2007 et Office Communications Server 2007 

nous a permis de centraliser l'information et de 

simplifier le travail quotidien de nos 1 300 

agents », Thierry Smolen, directeur 

informatique de la mairie de Meaux. 

« Le déploiement du portail a été réalisé très 

rapidement. L'appropriation par les utilisateurs 

a été facilitée par la simplicité des outils. La 

collaboration des agents a été améliorée grâce 

aux espaces collaboratifs et aux outils de 

Communications Unifiées. » 
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silos fonctionnels isolés, ce qui génère une 

déperdition importante en terme de productivité 

et un contrôle des coûts peu optimum.  

Disposer d’une infrastructure moderne et intégrée 

vise à agréger l’accès aux différents services de 

communication au travers d’interfaces communes, 

quels que soient le terminal et le contexte de 

travail (au bureau, en déplacement dans une autre 

antenne, la voirie par exemple ou l’enfance et la 

famille, etc.). 

 

 

Meilleur service offert aux administrés 

Il est maintenant clairement établi que la 

modernisation de l’administration en général, et 

des collectivités territoriales en particulier, passe 

par : 

La possibilité offerte aux usagers d’accéder aux 

services de l’administration de façon simplifiée, et 

avec des plages horaires élargies. Ainsi, 82 % des 

usagers des services en ligne les utilisent pour leur 

flexibilité en termes d’horaires2. Cette possibilité 

passe aussi bien par la mise en œuvre de nouveaux 

services en ligne, que par le déploiement de points 

physiques d’accueil des usagers en dehors des 

structures classiques, voire même pour certains 

cas, par l’amélioration des possibilités offertes aux 

agents pour exercer leurs missions en situation de 

mobilité (chez les usagers). 

La mise en place d’offres de type guichet unique : 

un usager qui doit interagir avec les services de 

l’administration n’est pas familier avec toutes les 

structures des services. L’enjeu est donc de 

masquer cette complexité (parfois) existante pour 

lui faciliter la relation. 

La mise en œuvre de tels services peut se faire de 

deux manières :  

1. En rajoutant une application spécifique 

faiblement couplée au système 

d’information (site intranet de la commune 

par exemple proposant la visualisation 

simple de services ainsi qu’un certain 

nombre de formulaires) et ceci sans faire 

évoluer le système interne. 

2. En activant simplement des services d’un 

système d’information moderne, conçu a 

priori pour faciliter ces échanges et 

permettre une ouverture contrôlée. 

C’est dans ce dernier cas que les bénéfices seront 

bien entendu les plus importants : 

- Pas de ressaisie d’informations 

(typiquement le formulaire Web qui serait 

imprimé en interne pour suivre le 

                                                           
2
 Source : enquête LH2, novembre 2005 pour le Forum 

européen de l’administration électronique. 

La mairie de Bruges (région bordelaise) a 

amélioré la qualité des missions et services 

publics de la mairie tout en réduisant les coûts. 

« Les habitants de la commune profitent 

désormais de services d’une qualité et d’une 

réactivité accrues. Des bornes interactives sont 

disponibles en libre-service avec un accès à 

Internet et aux outils personnels. Un dispositif 

qui favorise la mobilité des cadres et des élus. 

L’organisation des réunions est facilitée et les 

coûts de communication et de déplacements 

réduits. Enfin, la productivité et l’efficacité des 

agents administratifs sont accrues. » 
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traitement « classique » ou « historique » 

au sein de l’organisme…). 

- Mise en œuvre beaucoup plus rapide des 

nouvelles solutions. 

- Maintenance applicative plus aisée (à la 

fois en terme de développement que de 

compétences disponibles sur le marché). 

Autant d’éléments qui militent encore en faveur 

d’une évolution du système d’information pour 

éviter un risque de « balkanisation » induit par 

l’intégration contrainte d’applications imposée par 

l’administration électronique. Source in fine d’une 

mise à niveau qui s’avérerait très coûteuse… 

 

Un retour sur investissement rapide Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ 

Un aspect important de l’intégration entre outils bureautiques et Système d’Information est celui lié aux 

méthodes utilisées pour saisir et injecter depuis les outils bureautiques, les données vers les applications de 

gestion ou métier. 

Concernant la saisie de ces informations, selon notre étude, c’est ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

bureautiques couramment manipulés qui pourrait être transformé demain en formulaires.  

En effet, aussi bien par manque d’outils modernes (Adobe Acrobat Pro, Microsoft InfoPath, …) que par 

manque de formation, les utilisateurs mettent en œuvre l’outil qu’ils connaissent le plus, c'est-à-dire leur 

outil bureautique « préféré » (Excel ou parfois Word) pour remplir ces documents, souvent avec des versions 

datant de 10 ans. Alors que dans le même temps, des outils spécifiques permettent de créer, diffuser et 

remplir simplement  ces documents assimilables à des formulaires.  La mise en place de tels outils permet 

d’obtenir des retours sur investissement très rapides : suppression du temps de ressaisie de l’information, 

suppression des erreurs associées, accélération et accroissement de la fiabilité des processus. 
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Conclusion 
 

Notre environnement change. Les demandes des 

usagers évoluent vers plus d’interactivité, plus de 

disponibilité. Les agents sont au cœur de cette 

transformation. Il est donc difficile de laisser son 

système d’information relativement immobile dans 

un tel contexte… 

L’ensemble des collectivités territoriales est 

aujourd’hui engagé dans ce vaste chantier de 

modernisation dont les impacts portent aussi bien 

sur les élus et les agents que sur les usagers.  

Les Technologies de l’Information et de la 

Communication (TIC) sont considérées comme un 

outil fondamental de modernisation, aussi bien à 

portée externe (développement de  

l’e-administration ou Administration électronique), 

qu’interne (transformation des processus et des 

systèmes d’information des collectivités).  

La réussite de ces transformations passe bien 

entendu par l’implication des hommes et des 

femmes, élus,  agents et usagers. Leurs outils de 

travail, et le poste de travail informatique en est un 

de première importance, sont des facteurs 

déterminants dans la réussite de ces projets. 

Parmi les clés pour mener à bien ces 

transformations, certaines se dégagent comme la 

mutualisation, le décloisonnement, le partage et la 

qualité de la conduite du changement. Autant de 

chantiers pour lesquels l’environnement 

technologique est impactant.   

Il convient de faire évoluer raisonnablement 

l’environnement technologique des organisations 

pour faciliter ces tâches. Pour ce faire, il faut 

disposer a minima :  

¶ D’une infrastructure de réseaux et 

d’annuaires de services moderne et 

intégrée. 

¶ D’un environnement sur le poste de travail 

récent et adapté aux nouveaux usages 

collaboratifs. 

¶ Des outils de sécurité, offrant le moins de 

contraintes possibles aux utilisateurs, tout 

en garantissant une protection adaptée à 

la nature des informations échangées. 

¶ Des périphériques adaptés aux nouveaux 

usages : portables, téléphones 

intelligents,… 

Le retour sur ces investissements se fera suivant 

plusieurs axes, en particulier sur la capacité 

d’innovation et le volet humain. 
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